
ANNEXE A – MANDAT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Conformément aux statuts constitutifs de la Société, il incombe au conseil d’administration (le « conseil 
») d’assurer la gestion de la Société, sous réserve des dispositions de la législation applicable, ainsi que 
de l’acte et des statuts constitutifs de la Société. 

Le conseil d’administration de la Société a la responsabilité de la gérance de la Société. À ce titre, il doit 
notamment adopter un processus de planification stratégique, approuver le plan stratégique, définir les 
principaux risques auxquels la Société est exposée et veiller à la mise en œuvre de systèmes de gestion 
de ces risques (y compris dans le domaine de la salubrité alimentaire et de la santé et sécurité au travail), 
planifier la relève, s’occuper des communications et s’assurer de l’intégrité du contrôle interne et des 
systèmes d’information de gestion de la Société. Le conseil s’acquitte de certaines de ses responsabilités 
en les déléguant à ses comités, tel qu’il est plus amplement énoncé dans les mandats respectifs de ceux-
ci. 

Les principes clés et les principales lignes directrices qui régissent la façon dont le conseil s’acquitte de 
sa responsabilité générale de gérance sont exposés ci-après. 

Indépendance du président du conseil 
Le conseil a adopté une politique voulant que son président soit indépendant et ne soit pas membre de la 
direction. 

Taille du conseil 
La taille du conseil favorise la diversité des compétences et des opinions tout en lui permettant de 
fonctionner et de prendre des décisions efficacement. Le comité de gouvernance et de responsabilité 
sociale examine chaque année la taille du conseil et fait des recommandations s’il estime qu’il serait dans 
l’intérêt de la Société d’y apporter des modifications. 

Âge du départ à la retraite et limite des mandats des administrateurs 
Sauf si le conseil le décide autrement chaque année à l’égard d’un ou de plusieurs administrateurs 
spécifiques, un administrateur ne se portera pas candidat à la réélection à l’assemblée générale annuelle 
des actionnaires : 

1. après son 72e anniversaire, sauf si l’administrateur n’a pas terminé 10 années de service au conseil; ou 
2. si l’administrateur a terminé 15 années de service au conseil. 
L’âge du départ à la retraite et la limite de la durée des mandats qui sont décrits ci-dessus ne 
s’appliqueront pas au chef de la direction de la Société (le « chef de la direction »), ni aux membres de 
la famille Sobey. Malgré cette politique, l’examen continu de la composition du conseil demeure 
primordial, et les responsabilités du conseil et de ses comités ne sont aucunement diminuées par la mise 
en œuvre de limites de la durée des mandats. 

Chaque année, le conseil peut renoncer à l’âge du départ à la retraite et à la limite de la durée des 
mandats d’un administrateur si ses services continus s’avèrent dans l’intérêt fondamental de la Société. 
Le conseil peut faire preuve de discrétion pour les motifs qu’il juge appropriés de temps à autre, y compris 
le souhait de maintenir des compétences, des talents, une expérience, une connaissance institutionnelle, 
une représentation des actionnaires et une diversité spécifiques. 

Composition du conseil 
Le comité des mises en candidature aura la responsabilité de la mise en candidature pour la Société et 
fera chaque année une recommandation au conseil sur les candidats à l’élection au conseil à la prochaine 
assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société. Pour ce faire, il établit les compétences, les 
attitudes et les qualités personnelles (comme les langues parlées et la résidence) que doivent posséder 
les administrateurs, compte tenu des occasions qui se présentent à la Société et des risques auxquels 
elle est exposée. Le conseil se penchera ensuite sur la recommandation du comité des mises en 
candidature et prendra sa décision. 
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Évaluation du conseil 
Le conseil est chargé d’évaluer et d’optimiser son efficacité. 

Le comité de gouvernance et de responsabilité sociale établira des méthodes pour évaluer l’efficacité du 
conseil dans son ensemble et celle des comités, ainsi que l’apport de chaque administrateur. Le conseil 
évaluera continuellement les administrateurs, notamment dans le cadre d’évaluations périodiques 
formelles et d’évaluations continues par le président du conseil et le président du comité de gouvernance 
et de responsabilité sociale. 

Le conseil, par l’intermédiaire du comité de gouvernance et de responsabilité sociale, élabore et met en 
œuvre des programmes d’orientation et de formation à l’intention des nouveaux membres, afin de les 
informer des attentes en matière de rendement auxquelles doivent répondre les administrateurs. 

Le conseil doit fournir des occasions de formation permanente à tous les administrateurs pour que ceux-
ci puissent améliorer leurs talents et aptitudes d’administrateur et faire en sorte que leurs connaissances 
et compréhension de l’entreprise de la Société demeurent à jour. 

Le comité de gouvernance et de responsabilité sociale est également chargé de faire des 
recommandations au conseil en ce qui concerne la rémunération des administrateurs, y compris le 
caractère adéquat de la rémunération et le mode de rémunération. 

Communications entre le conseil et la haute direction 

Tous les administrateurs peuvent communiquer librement avec les membres de la haute direction de la 
Société. Les administrateurs doivent faire preuve de jugement lorsqu’ils communiquent avec les 
membres de la direction pour s’assurer de ne pas détourner leur attention des activités commerciales de 
la Société. Le chef de la direction reçoit une copie des communications écrites que les administrateurs 
transmettent aux membres de la direction. 

Réunions du conseil 
Le conseil tient des réunions régulières au moins une fois par trimestre d’exercice ou plus souvent au 
besoin. Le conseil doit, à chaque réunion périodique, de même que lors d’autres réunions, à son gré, se 
réunir hors de la présence de la direction pour assurer son indépendance de celle-ci. En outre, les 
administrateurs indépendants doivent se réunir à huis clos à l’occasion de chaque réunion du conseil. Le 
conseil a pour politique de permettre aux comités du conseil de retenir les services de conseillers externes 
aux frais de la Société, à condition d’avoir obtenu au préalable l’approbation du président du comité 
concerné, ainsi qu’à chaque administrateur de retenir les services de conseillers externes aux frais de la 
Société, à condition d’avoir obtenu au préalable l’approbation du comité de gouvernance et de 
responsabilité sociale. 

Le conseil apprécie que certains membres de la haute direction assistent à chacune de ses réunions 
pour aider les administrateurs dans ses délibérations en leur fournissant des renseignements et des avis. 
Toutefois, les membres de la direction présents aux réunions du conseil ne sont pas autorisés à participer 
aux délibérations portant sur les points à l’ordre du jour qui sont réservés exclusivement aux 
administrateurs. 

Ordres du jour des réunions du conseil et renseignements 
En consultation avec le secrétaire de la Société et des membres de la haute direction, au besoin, le 
président du conseil et le chef de la direction établissent l’ordre du jour de chaque réunion du conseil. 
Avant chaque réunion, l’ordre du jour est distribué à tous les administrateurs et ceux-ci sont libres de 
suggérer avant la réunion les points qu’ils souhaitent y ajouter. 

Dans la mesure du possible, les renseignements et les rapports concernant les points à l’ordre du jour 
d’une réunion du conseil sont distribués aux administrateurs avant la réunion. Des rapports peuvent être 
présentés pendant la réunion par des membres du conseil, de la direction et(ou) du personnel, ou encore 
par des conseillers externes invités. Il est entendu que dans certaines circonstances, en raison du 
caractère confidentiel des questions devant être traitées au cours d’une réunion, il serait imprudent ou 
inopportun de distribuer des documents écrits à l’avance. 



3 
 

Comités 
Le conseil d’administration délègue certaines responsabilités à ses comités permanents, de façon à 
permettre un examen en profondeur de certaines questions. Les comités permanents du conseil sont les 
suivants : le comité d’audit, le comité des ressources humaines, le comité de gouvernance et de 
responsabilité sociale et le comité des mises en candidature. D’autres comités peuvent être constitués 
selon ce que le conseil juge approprié. Tous les membres du comité d’audit et du comité des mises en 
candidature doivent être des administrateurs indépendants. Les membres du comité des ressources 
humaines et du comité de gouvernance et de responsabilité sociale seront en majorité indépendants. 
Chaque comité possède un mandat écrit qui fait l’objet d’un examen et d’une approbation annuellement. 

Réunions des comités 
L’horaire et l’ordre du jour des réunions de chaque comité sont établis par le président du comité en 
consultation avec la direction, le personnel et les membres du comité. Tous les comités présentent au 
conseil un compte rendu de chacune de leurs réunions. Le président du conseil est, pour chaque comité, 
un membre non votant et non décompté pour les besoins du quorum. 

Évaluation de l’indépendance des administrateurs externes 
Le comité de gouvernance et de responsabilité sociale examine chaque année les relations entre les 
administrateurs et la Société qui pourraient être perçues comme étant susceptibles de compromettre de 
quelque façon que ce soit leur statut d’administrateur indépendant. Le but de cet examen est de 
déterminer s’il existe de telles relations afin de s’assurer que le conseil est toujours composé en majorité 
d’administrateurs indépendants et non reliés et que les administrateurs ayant de telles relations agissent 
de façon appropriée. 

Changements dans les responsabilités professionnelles actuelles des administrateurs 
Le conseil doit maintenir une politique suivant laquelle les administrateurs qui changent de fonctions 
principales doivent présenter leur démission au conseil aux fins d’examen. Le conseil profite alors de 
l’occasion pour examiner, par l’intermédiaire du comité de gouvernance et de responsabilité sociale, le 
bien-fondé du maintien en fonction de ces administrateurs dans les circonstances. 

Planification stratégique 
La direction est chargée d’élaborer pour chaque unité commerciale et pour la Société dans son ensemble 
des plans stratégiques qui tiennent compte, entre autres choses, des perspectives et des risques de 
l’entreprise, ainsi que de mettre en œuvre les plans stratégiques. Pour sa part, le conseil est chargé 
d’établir les objectifs à long terme de la Société, d’adopter un processus de planification stratégique et 
d’approuver annuellement les plans stratégiques élaborés par la direction. Le conseil surveille la façon 
dont la haute direction met en œuvre les plans et évalue continuellement l’atteinte des objectifs de la 
Société. 

Gestion des risques 
Le conseil a la responsabilité générale d’évaluer les principaux risques auxquels la Société est exposée, 
de veiller à la mise en œuvre des stratégies et des systèmes appropriés pour gérer ces risques et 
d’examiner toutes les questions de droit importantes concernant la Société dans son ensemble ou ses 
investissements dans toute grande société en exploitation. 

Le comité d’audit examine périodiquement le cadre de travail de la gestion des risques d’entreprise pour 
la Société et évalue le caractère adéquat et complet du processus de recensement et d’évaluation des 
principaux risques auxquels la Société fait face. Le comité d’audit fait régulièrement rapport de ses 
conclusions sur ces questions à tous les membres du conseil. 

Planification de la relève 
Le conseil est chargé de nommer les membres de la haute direction et d’évaluer leur rendement, y 
compris d’approuver la nomination des cadres dirigeants de la Société, d’examiner leur rendement en 
regard de l’objectif de maximisation de la valeur pour les actionnaires, d’évaluer leur contribution à cet 
objectif et de surveiller les politiques de rémunération. 

Le comité des ressources humaines est chargé de faire des recommandations à tous les membres du 
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conseil en ce qui concerne la rémunération des membres de la haute direction, y compris les programmes 
incitatifs et les attributions effectuées dans le cadre de ces programmes. En outre, ce comité surveille et 
examine la formation des membres de la haute direction, leur perfectionnement, de même que la 
planification de leur relève, et il donne des conseils à cet égard. 

Politique en matière de communications 
Le conseil est chargé d’examiner et d’approuver les politiques et les pratiques de la Société en ce qui a 
trait à la communication de l’information financière et d’autres renseignements, notamment les 
déclarations et les opérations d’initiés. Cela comprend l’examen et l’approbation du contenu des 
communications importantes de la Société destinées aux actionnaires et au public investisseur, 
notamment le rapport annuel, la circulaire de sollicitation de procurations, la notice annuelle et tout 
prospectus pouvant être publié. Le comité d’audit examine les états financiers trimestriels et annuels (y 
compris les rapports de gestion) et les communiqués traitant de questions financières et recommande au 
conseil de les approuver. Il incombe également au conseil de vérifier toutes les communications externes 
de la Société. Toutefois, le conseil est d’avis qu’il incombe à la direction de parler au nom de la Société 
dans ses communications avec les milieux financiers, les médias, les clients, les fournisseurs, les 
employés, les gouvernements et le grand public. 

Le conseil est chargé d’examiner et d’approuver les politiques et les pratiques de la Société en ce qui a 
trait à la communication de l’information financière et d’autres renseignements, notamment les 
déclarations et les opérations d’initiés. Le conseil approuve et surveille les politiques de communication 
de l’information destinées à aider la Société à atteindre son objectif de diffuser, en temps opportun, de 
l’information crédible, cohérente et à jour conformément aux obligations d’information prévues par la 
législation en valeurs mobilières applicable. Le conseil examine chaque année les politiques de la Société 
en matière de communications et d’information. 

En règle générale, les communications provenant des actionnaires et des milieux financiers sont 
transmises à la vice-présidente, trésorerie, relations avec les investisseurs et financement ESG, qui 
coordonnera une réponse appropriée selon la nature de la communication. Lorsque le président du 
conseil ou d’autres administrateurs individuels reçoivent des communications provenant de parties 
intéressées, on s’attend à ce qu’ils en informent la direction et la consultent pour formuler une réponse 
appropriée. 

Contrôle interne et système d’information de gestion 
Le conseil est chargé d’assurer l’intégrité du contrôle interne et des systèmes d’information de gestion de 
la Société. 

Conformément aux politiques applicables de l’entreprise, les questions importantes concernant la Société 
et ses activités doivent être soumises à l’approbation préalable du conseil. Plus particulièrement, les 
dépenses en immobilisations ou les engagements de capitaux supérieurs à 30 millions de dollars pour 
Empire et Sobeys doivent être approuvés au préalable par le conseil. La direction est autorisée à donner 
suite à toute question ayant trait aux activités courantes de la Société sans l’approbation du conseil. 

Le comité d’audit est chargé de s’assurer que les contrôles internes sont conçus, mis en œuvre et 
surveillés adéquatement et que l’information financière et l’information de gestion sont communiquées 
intégralement et avec exactitude, même si l’établissement et la mise en œuvre des procédures 
nécessaires relèvent de la direction. Le conseil examine et approuve les états financiers annuels, de 
même que trimestriels. 

Gouvernance, intégrité et conduite des affaires de la Société 
Le conseil supervise la conduite déontologique, légale et sociale de la Société. Il supervise également 
l’élaboration des politiques, des principes et des lignes directrices de la Société en matière de 
gouvernance. Il élabore le code de déontologie des administrateurs, dirigeants et employés de la Société 
et en assure le respect, ce qui inclut les signalements de la ligne d’écoute en matière d’éthique. 

Direction et ressources humaines 
Le conseil choisit et nomme le chef de la direction et il en évalue le rendement. De plus, il fixe la 
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rémunération qui s’avère appropriée pour le chef de la direction. En consultation avec le chef de la 
direction et le comité des ressources humaines, le conseil établit les modalités d’emploi, de formation, de 
perfectionnement et de relève des membres de la haute direction, plus précisément en ce qui a trait au 
pourcentage global d’augmentation salariale pour ces membres de la haute direction (en plus du chef de 
la direction) dont la rémunération est assujettie aux obligations d’information. 
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